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Bureau établissements de santé

Instruction DREES/BES no 2010-383 du 3 novembre 2010 relative
à la statistique annuelle des établissements de santé (SAE)

NOR : SASE1028050J

Validée par le CNP le 5 novembre 2010 – Visa CNP 2010-267.

Date d’application : immédiate.

Résumé : cette instruction précise le calendrier et le contenu de la statistique annuelle des établisse-
ments de santé (SAE) au titre de l’année 2010.

Mots clés : SAE – calendrier de collecte – date limite.

Référence : arrêté du 9 septembre 2010 relatif à la collecte et à la transmission des informations
nécessaires à l’établissement de la statistique annuelle des établissements de santé (NOR :
SASE1030799A), publié au Bulletin officiel du ministère de la santé du 15 octobre 2010.

Annexes :
Annexe I. – Note détaillant les modifications de la SAE 2010.
Annexe II. – Bordereaux de la SAE 2010.

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, la ministre de la santé et
des sports et le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État à
Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé ; les
établissements du champ sanitaire (pour exécution) ; Madame la directrice générale de
l’offre des soins (pour information).

Objectifs

La statistique annuelle des établissements de santé (SAE) a pour principaux objectifs de :
– caractériser de façon précise les établissements : structure, capacités, équipements des plateaux

techniques et personnels ;
– caractériser l’activité réalisée par type d’activité ou discipline d’équipement ;
– recueillir des indicateurs sur la mise en œuvre des politiques nationales et le suivi des activités

de soins soumises à autorisation.
Elle permet ainsi :
– une cartographie fine des établissements de santé ;
– une analyse de l’activité mise en regard des moyens ;
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(1) Les activités de soins suivantes : assistance médicale à la procréation (AMP), transplantation et prélèvements d’organes font l’objet de
recueils d’information distincts et ne sont donc pas concernées.

(2) Les établissements ont toujours la possibilité de répondre par papier mais ce mode de recueil n’est utilisé que par une fraction minime
d’entre eux (moins de 55 % des établissements).

– la production d’indicateurs pour le suivi des politiques nationales et régionales ;
– l’alimentation de tableaux de bord, d’indicateurs de suivi des ARS, du site Platines, etc.

Champ

La SAE concerne tous les établissements de santé publics et privés installés en France (métropole
et DOM), y compris les structures qui ne font qu’un seul type d’hospitalisation (exemple : hospitali-
sation à temps partiel, hospitalisation à domicile...) ou qui ont une autorisation pour une activité de
soins donnée (1). Sont également inclus les services pénitentiaires des établissements de santé et les
secteurs militaires des établissements de santé.

Contenu de la SAE

Les données recueillies auprès des établissements de santé dans le cadre de l’enquête SAE portent
principalement sur :

– Les évolutions juridiques des structures ;
– les modes de coopération interhospitalière, avec des médecins et autres professionnels de santé

non hospitaliers et avec des services sociaux et médico-sociaux ;
– des indicateurs de suivi des politiques nationales ;
– les capacités d’accueil par type d’activité et par disciplines d’équipement regroupées ;
– l’activité réalisée par type d’activité et par disciplines d’équipement regroupées ;
– l’équipement, l’activité et le personnel du plateau technique ;
– les interruptions volontaires de grossesse ;
– l’équipement, l’activité et le personnel de chaque activité de soins soumise à autorisation ;
– les effectifs, qu’il s’agisse des personnels médicaux salariés ou libéraux, des internes ou des

faisant fonction d’internes et des étudiants en diplômes interuniversitaires de spécialité, des
sages-femmes et des personnels non médicaux, des emplois aidés.

Vous trouverez en annexe les bordereaux de la SAE 2010 ainsi qu’une note détaillant les modifica-
tions de la SAE 2010 par rapport à la campagne 2009.

Procédure d’enquête

La SAE est collectée par internet (2) depuis 2000, via un site dédié : https://www.sae-
collecte.sante.gouv.fr.

Une hotline, assurée par la société IPSOS Observer, est à disposition des établissements dès le
début de la collecte pour les assister. Les deux interlocuteurs de la hotline sont joignables du lundi
au vendredi, de 9 heures à 18 h 30.

Numéro de téléphone : 01-41-98-97-97.
E-mail : hotlinesae@ipsos.com.
Les établissements de santé peuvent également contacter, pour toute question relative au

remplissage de l’enquête, le correspondant SAE de leur région.
Les données renseignées par les établissements font l’objet d’un contrôle qualité et d’une vali-

dation effectués par le réseau des ARS et/ou par une société de service à partir de spécifications
données par la DREES.

Calendrier

Le matériel de collecte (questionnaire personnalisé conforme à celui figurant en annexe, aide au
remplissage, cahier des nomenclatures et manuel d’utilisation du site) sera envoyé aux établisse-
ments de santé durant la seconde quinzaine de janvier 2011.

Le site internet de collecte de la SAE 2010 ouvrira le 3 février 2011.
La réponse des établissements à l’enquête SAE est attendue à des dates différentes en fonction de

leur statut et de leur activité :
– les établissements de l’Assistance publique (AP-HP, Hospices civils de Lyon et l’APHM) et du

service de santé des armées doivent, compte tenu de leur taille, répondre avant le 12 mai 2011 (à
minuit heure métropolitaine) ;

– les CHRU et les établissements publics multisites (groupes 02 et 04 de la SAE), les établisse-
ments privés de soins de courte durée et les entités juridiques de radiothérapie doivent répondre
avant le 14 avril 2011 (à minuit heure métropolitaine) ;

– les autres établissements doivent fournir leur réponse avant le 24 mars 2011 (à minuit heure
métropolitaine).

Le respect de ce calendrier est essentiel pour garantir une mise à disposition des données la plus
rapide possible. Par conséquent, les réponses tardives ne pourront être prises en compte.
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La date limite de réponse propre à chaque établissement sera communiquée via un courrier
personnalisé, envoyé en même temps que le matériel de collecte. Seront également communiqués
dans ce courrier les codes d’accès personnalisés au site internet de collecte.

Diffusion des données

Une fois la collecte terminée et les données validées, la SAE est diffusée via le site internet de
diffusion suivant : http://www.sae-diffusion.sante.gouv.fr.

Pour les ministres et par délégation :
La directrice de la recherche, des études,

de l’évaluation et des statistiques,
A.-M. BROCAS
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A N N E X E T E C H N I Q U E

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX BORDEREAUX DE LA SAE 2010

Les modifications pour la campagne 2010 concernent principalement trois bordereaux : les soins
palliatifs (pavé du bordereau PN), la pharmacie (Q03D) et les soins de suite et de réadaptation (Q18).

Suppression de bordereaux/nouveaux bordereaux

Pour prendre en compte les changements réglementaires de l’activité de soins de suite, le
bordereau Q18A portant sur les soins de suite et réadaptation fonctionnelle (équipement et activité)
est remplacé par un bordereau Q18 – Soins de suite et réadaptation (équipement et activité).

Modifications et simplifications de bordereaux

Bordereau PN – Suivi des politiques nationales et missions d’intérêt général

Le pavé 4 concernant la lutte contre la douleur et développement des soins palliatifs est détaillé
pour répondre aux besoins d’informations concernant les interventions physiques de l’EMSP et les
lits identifiés soins palliatifs.

Suppression des cases A18 et A34.
Rajout des cases A78, A79, A80, A81, A82, A83, A84, A85 et A86.

Le bordereau Q01 – Capacité d’accueil

La distinction soins de suite/réadaptation fonctionnelle est supprimée dans les décrets parus
en 2008 modifiant l’activité de soins de suite.

Suppression des colonnes I et J.

Le bordereau Q02A – Activité réalisée

La distinction soins de suite/réadaptation fonctionnelle est supprimée dans les décrets parus
en 2008 modifiant l’activité de soins de suite.

Suppression des colonnes I et J.

Le bordereau Q03D – Pharmacie

Le bordereau a été refondu pour le rendre plus adapté à la pratique des pharmacies à usage inté-
rieur (PUI) : il intègre les propositions d’un groupe de travail sur la pharmacie et la stérilisation,
composé notamment de représentants des établissements de santé.

Le bordereau est modifié dans sa structure :
Il est composé de cinq rubriques :
– organisation avec l’extérieur ;
– délivrance ;
– pharmacotechnie ;
– logistique des produits de santé ;
– personnel.
Suppression des cases A2, A3 qui se regroupent dans une nouvelle case A32.
Suppression des cases A13, A15, A16, A18, A20, G21, G22, G23, H21, H22 et H23.
Rajout des cases A24, A25, A26, A27, A28; A29, A30, A31, A33, A34, A35, A36, A37, A38, A39, A40,

A41, A42, A43, A44 et A45.
Rajout des cases B26, B27, C26, C27, D26, D27, E26 et E27.
Rajout des cases A46, A47, A48, A49, B46, B47, B48, B49, C46, C47, C48 et C49.

Le bordereau Q08 – Médecine

Dans le pavé A/Gériatrie de la page 1, une information sur le nombre d’entrées est ajoutée.
Rajout d’une case A49.

Le bordereau Q13 – Médecine d’urgence

Dans la page 1, il est demandé en plus le nombre de journées lits et le nombre de journées.
Rajout des cases C5, D5, C12 et D12.
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Dans la page 3, le pavé F – SAMU – Régulation est aménagé.
Suppression des cases A41, A66 et A67.
Rajout des cases A68, A69, A70, A71, A72, B42 et B43.

Bordereau Q18B1 : Soins de suite et réadaptation (personnel) – modification du titre

Le bloc « effectif et répartition du temps de travail » est supprimé.
Une ligne « hématologues » est créé dans le premier tableau.
Suppression des cases A23, A24, A25, B23, B24 et B25.
Rajout des cases A26, B26, E26, F26.

Modifications de libellés dans les bordereaux existants

Ces modifications ne changent pas la numérotation des cases par rapport à la SAE 2009. Elles
visent uniquement à clarifier ou éventuellement à compléter certains libellés.

Bordereau ID2 – Complément d’identification

Modification du libellé de la question pour le pavé déclaration annuelle de données sociales
(DADS) : « déclaration annuelle de données sociales 2010 », au lieu de : « déclaration annuelle de
données sociales 2009 ».

Bordereau ORG – Organisation et coopération

Suite à la loi HPST, modification de l’article de loi faisant référence aux accords d’association entre
établissements publics et privés pour le pavé modalités de coopération : « L. 6161-8 », au lieu de :
« L. 6161-10 ».

Bordereau PN – Suivi des politiques nationales et missions d’intérêt général

Le pavé 4 concernant la lutte contre la douleur et développement des soins palliatifs est refondu.
Modification du libellé de la case A16 : « Nombre d’heures de formation », au lieu de : « Nombre de

journées-formation ».
Modification du libellé de la case A32 : « douleur chronique identifiée par l’ARS », au lieu de :

« douleur chronique rebelle identifiée par l’ARH ».
Modification du libellé de la case A35 : « équipe mobile de prise en charge », au lieu de : « équipe

mobile spécifique de prise en charge ».
Modification du libellé de la case A19 : « équipe mobile de soins palliatifs (EMSP) au sein de

l’établissement », au lieu de : « équipe mobile spécifique de soins palliatifs (EMSP) ».
Modification du libellé de la case A20 : « Sinon, si l’établissement ne dispose pas d’une équipe

mobile de soins palliatifs, est-il conventionné avec l’EMSP d’un autre établissement de santé ? », au
lieu de : « Sinon, existe-t-il une convention avec une EMSP d’un autre établissement ? ».

Modification du libellé de la case A22 : « Existe-t-il une unité de soins palliatifs (USP) au sein de
l’établissement ? », au lieu de : « Existe-t-il une unité de soins palliatifs (USP) ? ».

Modification du libellé de la case A23 : « lits de au sein de l’USP : », au lieu de : « lits de l’USP : ».
Modification du libellé de la case A36 : « patients pris en charge dans l’unité », au lieu de :

« patients entrés dans l’unité ».
Modification du libellé de la case A37 : « au sein des services de soins ? », au lieu de : « au sein des

unités de soins ? ».
Modification du libellé de la case A39 : « patients pris en charge dans ces lits », au lieu de :

« patients accueillis dans ces lits ».

Le bordereau Q01 – Capacité d’accueil

Pour éviter toute confusion, dans les lignes 2 et 4, le libellé « journées exploitables » remplace
« journées exploit ».

Modification du libellé de la colonne N : « Soins de suite et de réadaptation », au lieu de : « total
soins de suite (champ calculé) ».

Le bordereau Q02A – Activité réalisée des établissements de santé

Modification du libellé de la colonne N : « Soins de suite et de réadaptation », au lieu de : « total
soins de suite (champ calculé) ».

Le bordereau Q03A – Plateau technique utilisé par l’établissement (équipement et activité)

Comme indiqué dans l’aide au remplissage, les cases G13 et I13 sont vides et seront donc grisées.

Bordereau Q03D – Pharmacie

Modification du libellé de la case A1 : « produits de santé délivrés de façon globale », au lieu de :
« produits de santé en distribution et/ou en délivrance globale ».
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Modification du libellé de la case A4 : « produits (médicaments et DM) avec traçabilité », au lieu
de : « produits à délivrance nominative avec traçabilité ».

Modification du libellé de la case A6 : « Nombre d’unités de préparations stériles magistrales ou
hospitalières », au lieu de : « Nombre de préparations stériles (y compris chimiothérapie anti-
cancéreuse) en unités ».

Modification du libellé de la case A7 : « Nombre d’unités de préparations magistrales ou hospita-
lières non stériles », au lieu de : « Nombre de préparations non stériles en lots ».

Modification du libellé de la case A8 : « Nombre de doses conditionnées et surconditionnées, de
façon unitaire », au lieu de : «Nombre de doses conditionnées ».

Modification du libellé des cases A9, A10 et A11 : « Existe-t-il une ou plusieurs unités centralisées
de », au lieu de : « Existe-t-il une unité centralisée de ».

Modification du libellé de la case A12 : « nombre d’unités de préparations de médicaments anti-
cancéreux », au lieu de : « nombre de préparations de médicaments anticancéreux ».

Modification du libellé de la case A14 : « destinées à d’autres établissements (la PUI est sous–trai-
tante) », au lieu de : « destinées à d’autres établissements ».

Modification du libellé de la case A17 : « Nombre de conditionnement (sous plis et containers)
comportant des plateaux opératoires lavés, recomposés, conditionnés stérilisés pour les plateaux
techniques (blocs et apparentés) », au lieu de : « nombre de plateaux opératoires lavés, recomposés,
conditionnés et stérilisés ».

Modification du libellé de la colonne A dans le tableau du personnel : « Salariés (effectif
budgété) », au lieu de : « Salariés (effectif) ».

Modification du libellé de la colonne B dans le tableau du personnel : « Salariés (ETP rémunéré) »,
au lieu de : « Salariés (ETP) ».

Modification du libellé de la ligne 21 : « Pharmaciens (internes exclus) », au lieu de : « Pharma-
ciens ».

Modification de la ligne 22 « Préparateurs en pharmacie, IDE et IBOD », au lieu de : « préparateurs
en pharmacie ».

Modification du libellé de la ligne 23 : « Autres personnel technique et médico-technique et de
soins (hors préparateurs) », au lieu de : « Autres personnels de pharmacie hosp. ».

Bordereau Q13 – Médecine d’urgence
Dans la page 1 :
Modification du titre du tableau au-dessus de la ligne 5 : « UHCD », au lieu de : « Équipement ».
Modification du libellé de la ligne 5 : « Unité d’hospitalisation de courte durée », au lieu de : « Lits

d’hospitalisation de courte durée ».
Modification du libellé de la case A5 : « nombre de lits », au lieu de : « nombre ».
Modification du titre du tableau au dessus de la ligne 12 : « UHCD », au lieu de : « Équipement ».
Modification du libellé de la ligne 12 : « Unité d’hospitalisation de courte durée », au lieu de : « Lits

d’hospitalisation de courte durée ».
Modification du libellé de la case A12 : « nombre de lits », au lieu de : « nombre ».
Dans la page 3 :
Modification du libellé de la case B41 : « Nombre de dossiers de régulation médicale (DRM) », au

lieu de : « nombre d’affaires dans l’année (appels ayant donné lieu à l’ouverture d’un dossier
médical) ».

Bordereau Q18B1 – Soins de suite et réadaptation (personnel) – modification du titre

Bordereau Q21 – Personnels médicaux par groupe de disciplines d’équipement
Modification du libellé de la ligne 6 : « ETP des INTERNES (y compris FFI) », au lieu de : « ETP des

INTERNES (y compris FFI et DIS) ».

Le bordereau Q22 – Internes, faisant fonction d’internes – modification du titre,
L’organisation dans le tableau des cellules est différente. On distinguait avant trois groupes (cases

A1 à A3, A4 et A5), alors que cette année on distingue plus que deux (cases A1 à A4 et A5). Modifi-
cation des libellés en A1 et A5.

Modification du libellé de la case A1 : « Internes de médecine (toutes spécialités confondues,
hormis celle de médecine générale) – 211A », au lieu de : « Internes de spécialité médecine – 2110 ».

Les libellés des cases A2 et A3 ne comportent plus les mots : « de spécialité ».
Modification du code de la case A4 : « 211B », au lieu de : « 212B ».
Modification du libellé de la case A5 : « Faisant fonction d’internes (FFI) », au lieu de : « FFI et

DIS* ».
Suppression de la ligne en dessous du tableau relative aux FFI et DIS.

Le bordereau Q23 : Sages femmes et personnels non médicaux :
effectif et ETP – modification du titre

Par souci de cohérence entre les bordereaux de personnel médical et non médical, le terme,
« effectif », remplace celui d’« emplois ».
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Modification du libellé des colonnes A, C, E et G : « effectif », au lieu de : « emplois ».
Les procotoles Jacob et Bertrand ont simplifié l’architecture des filières administrative et tech-

nique/ouvrière, ce qui impacte la nomenclature du personnel non médical de la SAE.
Modification du libellé de la ligne 41 « Personnels des services ouvriers et des services intérieurs »,

au lieu de : « Personnels des services ouvriers ».
Modification du libellé de la ligne 42 « Conducteurs ambulanciers », au lieu de : « Personnels du

parc automobile ».
Les cases de la ligne 43 seront grisées.

Concernant la fiche de synthèse

Suite aux changements réglementaires de l’activité de soins de suite, la distinction « dont réadap-
tation fonctionnelle » dans le tableau 1 est supprimée.

Deux colonnes du tableau 3 et une ligne du tableau 5 ont été grisées l’année dernière et seront
donc supprimées cette année.

Suppression des cases A8, B8, C8, D8, E8, F8, G8, H8 et L8.
Suppression des cases K17 à K38 et M17 à M38.
Suppression de la case A51.
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